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REGLEMENT
DU

ONSEIL-OE-VILLE DE SOR
,

POUR

PIZER ET DETBHMINBE DE NOUVEAU
LE

TAUX 'DE LA COTISATIOJM,
POUR

IMPOSER OUÊNUMERER LES DIVERSES TAXES
COTISATIONS, DROITS ANNUELS ET REDE- '

VANCES MUNICIPALES DÉJÀ
IMPOSÉES,

POUR

SUBVENIR AUX DÉPENSES DU DIT CONSEIL,

ET POUR EN

RÉGLEMENTER LE PRÉLÈVEMENT.

;

1884.
Imprimé à l'atelier du " Sorelois ".





— 1 —
A une session régulière et spéciale du Conseil-de-Ville

de Sorel, dûment convoquée par M. le Maire sur avis

communiqué à chacun des membres du dit Conseil, et te-

nue à l'Hôtel-de-Ville du lieu. Samedi, le vingtième jour
dl: mois de Septembre, mil huit cent quatre-vingt-quatre,

à SEPT heures du soir, conformément aux dispositions de
l'acte constitutif. Chapitre 75 des Statuts de 1860. et des

divers actes qui l'amendent, à laquelle session une ma-
jorité et un quorum du dit Conseil qui représente à toutes

tins que de droit la Corporation de la Ville de Sorel, ayant
nom

:
"Le Maire et le Conseil de la Ville' de

I

Sorel"; savoir, les ci après nommés. Membres du dit

j

Conseil, étaient présents :

Monsieur le Maire,

A. GERMAIN. Ecr., au Fauteuil,

Et Messieurs les Conseillers

HYACINTHE BEAUCHEMIN,

PIERRE PAUL HUS,

ROCH LAMOUREUX,

DAVID PAGE,

L'HON. J. B. GUËVREMONT.



Il kst okDoNNÉ et statué :

h
fi
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i

Comme par le ,.r(5deiit rè-lemoat le Uousoil oivlo.ui. et
statue :

posées
'
po™T

SECTION 1. Les taxes et Cotisations ou droits an

t::Z ^';;'t t?v"
^''^"'^'^'' ''^^^' ^-posées seront perçus et

nicipales. P^^ «^ës à 1 avenir, en cette ville, comme forn^aut la so.a.ue
de demers à être réalisés pour subvenir aux dépenses muni-
cipales en toute et chaque année, depuis et à partir de la
mise en force du présent règlement, nonobstant toute dispo
sihon contraire contenue en aucun règlement précédemment
adopte

;
toutes telles dispositions aux.juelles il est ainsi dé-

rogé devant être et étant effectivement suspendues ou rap-
pelées sans toutefois préjudicier au droit de recevoir perce-
voir ou contraindre paiement d'aucune taxe, cotisation ou
droit annuel, encore dus en vertu des dites dispositions ainsi
suspendues ou rappelées.

Taxe sur les

hiens- immeu-
bles

SECTION 2. Tl sera perçu et prélevé à répoque««k^
désignée à cette tin, en toute et chaque année, sur les biens-
immeubles cotisables en cette ville ; c'est-à-dire sur tout ter-
rain lot-de-ville ou portion do lot. soit qu'il existe ou non

T.UX. f' ^^^f
^e« '^' i^^U'c. avec tous bâtiments et constructions

dessus érigées, une taxe ou cotisation de deux millins et un
demi millin par piastre rforrnaat vingt-cinq c'entins par

Exi.ih.oH '^T' "'"' P''^^''^') ^"'' '«"' ^a'«"r totale réelle telle que
pro1>"fta-?;P"^*««^"^ôledes Cotisations de cette dite ville • pourvu

ou' dé7oct!r'^"""'
"^"^ '^'"' '' ''' ""^ ^"^''" ^^^« «" «"ti^^tion ne sera

pant.
duement payée par le propriétaire, elle sera payée par ou
prélevée sur le locataire ou sur l'occupant de la propriété, et
SI tel locataire ou occupant n'est pas tenu soit par le septiè-

locaÏÏ;: en!"r' ^T^'^f^'
^' '' cinquantième clause de l'acte constitn-

Se ur se!
'•fP^'^-^'^^' (Chapitre 75 des Statuts de 1860,23 Victoria)

ment réservés, smt par son bail, d'acquitter la dite taxe ou cotisation, alors



MJStjil Uivlouilj (Jt

noc,ta,rç „„ „c.„„a„t pourra e, „,„, le droit d. dtfdnir.ia so,„,„„ a„,a, payée par ,„i, „„ ,„„ , p„„„,, J ^ .

..e a„s U.US les eaa de te-raina l„„oa ,„,"<,, pr^vj «Ta
'™'" Zi V.

tue par les d,sp„a,ti„„s d„ dit paragraphe ,e„t d„ |, 1 «"' " « ' " -
cinniianH<!..,„. ri.. ,r. <.

o «l'"t. sept uu la clause mentcinquantième du dit acte constitutif, 23 Victoria ri,o »

75 des Statuts do 18G0. ,0 locataire ;u roe^^^ ^:^:Z
ti ::: :.^.t" -7^- .^-'-^ -i i^p^^é à .si'dtnain qu il occupe et ains, assujetti au paiement d'iceMeaxe ou cotisation, sans que la propriété en soit .ffect^e com•ne dans les autres cas

; les dits terrains appartenant at,
vernement. qui seront occupés oar des \Z T ^°""

•

''""''''' ' «

évalués et 3otisés de la J^^ZZ e 7: rt'"^-^ -i—les de cette ville, c-est-.-^^^^
.

elle telle que portée au Kôle des Cotisations, et le clt^^t uns Moposées devant être payées par les dits locatL ooccupants connue expressément cotisées sur eux per.::::,:

et dans la précédente section du nrésenf y^^].rr .
'^*^« f""-

elleest mr 1p« ,.rî . u
^'^^^^^ent lèglement, seraetcière apnu-eiie est pai les présentes substituée au montant imposé sur

^ " ^ ^ ^ ' -
les biens-unmeubles en cette ville dans et n«r }1 !T ''"r

'"^°"-

ordnnnii n..,. «^ ,, .,
"«^, uans et par le règlement """^ d^près i«oraonné par ce Conseil, sous le No. 89 le rùmniA . règlement No

d'Avril mil hii,> .^ ,
cinquième joui 89.u/ivni, mu ûuit cent soixante et dix et domonr.. • •

^u^bstituéej„sc„.àr.™cat,„„d„
pr,3e„: ^gtre "or. j,:',u i Uxt,net.„n de ,a dette créée eo vene i^ieelui ré.lenCn;

^"U.éréa, d.eot,e ,e. ootisatiooa, LeT d oi a^^l;'-^---l'nposéspar le règlement Nn QR i , ,

*°""^^«
'^éjafiôeg arec cei-

iour de Novembre 187 1m A ^
"^'^'^""^ ^« quatorzième'-^ -i-ées

--™...rdXiirr.!^:n:r:i^.Litr:
::



continuorout à être perçus et pr.5Iovës chaque année jusqu'à
co qu'il en 9oit autrement ordonné.

Taxe 8 u r SECTION 5. Qu'il sera perçu et prëlevd, annuelle-

chandi»r""°''''^ ^^^'^^ ^^a"" ^^Posé sur et payable par tous marchands
et commerçants, ure taxe ou cotisation d'un demi pour cent
sur la valeur moyenne estimé de tous fonds de marchandises
ou eflets tenus par eux et exposés en vente sur des tablettes
dans les boutiques ou gardés dans des voûtes ou hangards
la dite valeur moyenne estimée et à être taxée sur chaque
tel Marchand ou commerçant devant être celle portée au

• Eôle de Cotisation.

sions""

^''°''" SECTION 6. Qu'il sera perçue et prélovée chaque
année sur toute et chaque personne dans la dite ville, exer-
çant la profession d'avocat, de médecin, d'arpenteur 'ou de
intaire. ou toute autre profession libérale, une somme de
trois piastres.

W.rs. SECTION 7. Qu'il sera prélevé annuellement sur
tout locataire payant loyer dans la dite ville, une somme an-
nuelle ou taxe équivalente à trois centins par p astre sur le

montant de son loyer et sur tous occupants d'une maison ou
propriété, à l'exception de celui qui en est le propriétaire
une taxe de trois centins par piastre sur l'estimé de valeui
du loyer porté au Rôle de Cotisation.

Taxe s u r SECTION 8. Qu'il sera perçu et prélevé sur tonte et
«« '^"«^ chaque personne possédant ou gardant a.icmi chien ou chien-

ne en cette ville, une taxe ou droit annuel de cinquante cen-
tins pour chaque chien on chienne ainsi possédé ou gardé

;

et le dit droit ou taxe demeurera pareillement imposé sur et

payable par l'occupant ou les occupants d'aucune maison ou
prémisses dans les limites susdites, dans lesquelles aucun
chien ou chienne sera gardé, hébergé, abrité ou retenu

;
pour-



- • o

ue année jusqu'à vu toujours qu'aucun toi droit ou taxe no sera exigé de oumé par aucun fermier ou cultivateur pour aucun chien ouchienne gardé sur une ferme.
"

SECTION 9. Qu'il sera prélevé chaque année sur le

able en cette ville, en vertu du deuxième paragraphe de la4e section de l'acte 23 Victoria. Chapitre 75. une taxe ou^i-t annuel d'un demi pour cent sur la'valeur de toute telleMé mobilière spéci/id au dit paragraphe deux de la d34e section du dit acte, savoir :

Pour chaque cheval étalon gardé pour la monte
Pour chaque cheval de louage

Pour chaque cheval âgé de plus do trois ans. te-
nu pour le service ordinaire d'une maison

Pour chaque taureau

Pour chaque biUier

Pour chaque bête à corne âgée de deux ans et
audessus

Pour chaque voiture couverte k quatre roues
Pour chaque voiture couverte à quatre rouets et

a deux sièges

Pour chaque cabriolet ou wagon léger à un siéae
Pour chaque sleigh à deux chevaux
Pour chaque s/ei^A à un cheval

«2.00

0.30

0.20

0.25

0.20

0.10

1.00

0.40

0.20

0.40

0.20
pourvu toujours que to.ite voiture d'hiver o., ^'M^ , .
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H-que.. SECTIUNIU. Qu'il Hem perçu et prélevé en oelto
ville et puyé par tous banquiers, banques et agents do bai,.
que», une taxe annuelle de ciu(iuanle piastres.

SECTION 11. Qu'il sera perçu et prélevé chaque îiii.

ConiimK"ici"'-'°
^"'' '°"'" et chaque compagnie do navigation et lenis

et" ;;?:p?£r«'"''
"'" ''"^' "'"«- ""« ««"^«>« ^^ «-•"q^'^nte piastres, et

resou agent! sur tous et chaque propriétaire d'un bateau à vapeur rési
de bateaux, dant OU ayant bureau ou agence en cette ville, une somme"

de dix piastres,

PI. a r n. a-
SECTION 12. Qu'il sera prélevé sur et pa> '

chaque
ciens, etc. année en cette ville, par tout et chaque apothicaire ou

pharmacien, huissier, boulanger, horloger, bijoutier et orfè-
vre, une .-yjmme do deux piastres.

Compagnie.
, ,

^^^^^^^^^^ 13. Qu'il sera prélevé sur et payé par touto

d'asaura n c e
*^^ Chaque conipagnie d'assurance contre les danaers du feu

contre lo feu. et sur les agents de toute telle compagnie, en cett^ ville. u„o
somme annuelle de dix piastres.

Auberges. SECTION 14. Et qu'il soit de plus ordonné et statué
qu'il sera ci-aprè,s. perçu et prélevé en toute et chaque au-
née. sur toute et chaque personne tenant une auberge, tavor-
ne ou autre tel lieu d'entretien public, ou des liqueurs spiii-

tueuses, vineuses ou fermentées se vendent au détail, une
taxe, cotisation ou droit annusl de cent quatre- vingt-cinci
piastres, lequel montant ainsi imposé sera prilevablo et per-

cevable depuis et à partir du premier jour de Janvier de

chaque année
; et quelque soiî: l'époque pour laquelle aucune

telle maison aura été licenciée et soit qu'icelle licence no

subsiste que pour une partie de l'année, ou pour tonte l'an-

née, ou que ladite maison ne reste ouverte que pour une
partie du temps pour lequel elle aurait été licenciée, la ta.xe.

V-



«•otisation ou clruit annuel imposé par les présentes sem per.
çu« et piëlovtSe en chaque ma nam être susceptible de lé-
(iuction ou d'aucune diminution quelconque.

_

SECTION 15. Et qu'il suit de plus ordonné et statué M,„„,nH
MU une taxe, cotisation ou d.oit annuel de cent pia-^tres, sera''*' "i""""-
et est maintenant imposé, pour être perçu ou prélevé annuel.
l«ment ci-après, depuis et à partir du premier jour de Jan-
vier de chaque année, sur toute et chaque personne tenant
magasin o.i boutique licenciée pour la vente de liqueurs spi-
ntueuses. vineuses .u fermeutées. par quantités de pas moins
d une chop.ne mesure impériale à la Un, et le dit montant
de taxe ou droit annuel décent piastres ne sera sujet à au-
cune réduction ni diminution à raison de ce que la personne
assujettie au paiement de la dite taxe ou droit ann-iel ne
continuerait le commerce susdit qu. pendant une partie de
1 année seulement.

SECTION IG. Et qu'il soit de plus ordonné et .statué r,
que les taxes, cotisations ou droits annuels ci-après mention. n^erJraïn-'
nés seront perçus ou prélevés en toute et chaque année •

sa-
''"' '''

voir
:
Qu'il sera payé par toute et chaque personne étant

brasseur ou distillateur, une somme de dix piastres, et par
toute et chaque personne faisant le commerce de bois de cons-
truction. lattes ou bardeaux, «ne somme de dix piastres •

et
par toute et chaque société de personne fesant le commerce
de bo.s de construction comme associés, une somme de dix
piastres

;
et par toute et chaque personne ou société de per-

sonnes, fesant le commerce de bois de chauffage, charbon,
tourbe ou autre combustible, et par le propriétaire ou po.sses-
seur de tout terrain ou quai en usage comme clos-à-bois ou
pour le dépôt de bois ou de charbon offert en vente une
somme de dix piastres

; et par toute et chaque personne te-
nant une maison de pension, une somme de dix piastres •

et



.t.-,^^^.4immt..
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par toute et chaque commerçant regrattier qui achètent do,s
provisions, grains et denrées qui se débitant sur les marchés
pour les revendre soit en cette ville soit aUleurs, une somme
-ie trois piastres

; et par tous et chaque commerçant ou com-
merçant regrattier qui achètent des provisions, grains ot
deuréassur les marchés pour les revendre en cette ville dans
i:m comptoir, la somme de une piastre et cinquante ceutin.s ;

et par tous commis voyageur ou vendeur sur échantillon, une
somme de dix piastres

; et par tous manufacturiers non'rési-
dents venant y vendre les produits de leurs manufactures, ot
par toutes et chaque personne agissant comme leur agent' (^n

cette ville, une somme de dix piastres
; et par toute et cha-

que artiste photographe ou artiste peintre de portraits, nw
somme de dix piastres

; et par tout et chaque enca'nteur,
une somme de cinq piastres

; et par tout et chaque fabricant
ou vendeur de bière de jingerabre, eau de soude ou cidre,
une somme de cinq piastres

; pourvu toujours que toute per-
sonne ayant acquitté la taxe ou droit de cent piastres en
vertu de la 15e section de ce règlement ne soit pas assujet-
tie à cette dernière taxe ou droit de cir.q piastres

; et par tout
et chaque passeur licencié par le Conseil-de- Ville, une som-
me de cinq piastres, pourvu toujours que le pdx fait paya-
ble par le Conseil lors de l'octroi du Permis de faire le service
de passeur, n'ait pas excédé cette somme

; et par tous encan-
teurs ou autre personne a{)portant des marchandises ci effets

de localités étrangères expressémeuo pour les vendre à l'en-

can en cette ville, une somme de vingt piastres ; et par tous

propriétaires ou possesseu.-s de billards, quilliers, trou uuida-

rae, bagatelles ou autres tels jeux lorsque livrés à l'usage

pour gain ju profit, une somme de cinq piastres ; et par t.as

et chaque colporteur ou marchand ambulant, une somme de

dix piastres
;
et par tous et chaque compagni'i d'assurance

j

sur la vie, et par toute et chaque agent de toute et chaque :
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telle compagnie, une somme ^h dix niistrp. • .f
chaque co™p„„„e .,e tcH^graphe, / ' « r^rf

"'

«gents en cette vi„„, „„e somme do di. i,t ! L,
'"

toute et chaque compagnie de chemin de LTZ: '"
en cette ville, une somme de mille niastr, , ,

'""""8^""
...ieeiie taxe p„„.a .t.e compe^ij :':;::::;::;''";'
convention avec le Conseil ^t ,^M..,• -

^ ^ ''"^"

marchés, à de tan. ^ t dd i 1

'™"::"
f""""'

»-
ci-ieasns ,mpo«ées c„n„:, :;„::':: ' """"'
de cette section, seront recevaMe

'

J,
'

t,"''
™ ^'""

oo«, e. ,oit .uiceinrrmlr"z:,rt:';:'' tcotisés pour une nartip ,h. r -

s exerce pai le ou les

ia taxei droit irpt/i'rrrjrtrv""" """^'"
^

P-^levab,e sans étrJsnsceptih.rdnCi:!
'""" "'' '"'

caravane on ménagerie de bêtes sanvlge
, ,e no™ àr'»"-""'-"

" '

publiques,
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Maire de réduire ce ruontant à une somme qu'il croira rui-

somiable
;
et si aucune exhibition ou représentation est don-

née contrairement à cette section, toua et chaque propriétaire
gardien ou directeur d'aucun tel cirque, caravane ou ména-
gerie ou exhibition, et toute et chaqu3 personne eu leur em-
ploi, encourront une pénalité de cinquante piastres

; et, a
défaut de paiement de telle pénalité, un emprisonnement de
quinze jours.

Droits exi- SECTION 18. Et qu'il soit de plus ordonné et statué

cence. *^1"® '^^ ^^^^^' cotisations et droits annuels fixés et imposés
parles sections 10e, lie, 12e, 13e, 16e, et 17e, du présent
rèRJeraent, seront payables sur l'émission de licences, préala-

blement obtenues, et que l'exercice ou pratique du commer-
ce, profession, art, métier ou industrie cotisé, sans la licence

requise, rendra le contrevenant, en tout et chaque cas, passi-

ble d'une pénalité n'excédant pas cinquante piastres, ou d'un
montant égal au moins à celui de la licence imposée, la pé-

Pénalité, "alité devant être augmentée sans toutefois dépasser le maxi-
mura pour toute récidive

; le montant de laquelle pénalité

(ou ameudej avec frais de poursuite, pouvant être prélevée
par saisie et vente des mrubles et effets du contrevenant

; et

le contrevenant, ù défaut de paiement immédiat, sauf les dis-

positions des actes précités si le procédé de prélèvement par

saisie et vente, est ordonné, sera passible d'emprisonnement
dansk Prison Commune du District de Richelieu jusqu'à ce

que l'amende ou pénalité et les frais soient payés, pourvu
que l'emprisonnement n'excède la période de trente jours,

pour toute et chaque offense.

Compte de SPXTION" 19. Il sera du devoir du Secrétaire-Tréso-

leret^recoîl"" ^^ ^^""^^ «^^ns un seul et même compte contre chaqui!

cotisé, toutes cotisations foncières, taxes de l'eau, taxes por-

sonnelles et généralement toute cotisation générale ou spé-

vrement.



procédé de prélèvement, si 1« chrae est possible.

SECTION 20. Tous et chaque règlement ci.dev„„t „.donnés par ce Conseil pour fixer le taux de la cti,Zordonnant la perception de dmif. .

««
'» <' "s-ition, ou Abroe«.i„,

m. n.rn„j
«P^'on de droits annuels dont le sujet for- 'i"«el™»«sme partie des provisions du présent règlement seront et /

et chacun de, dits règlements den.eurL,: ' ":
, .

:"

tuel es du présent règlement relativement aux taxes ouolts annuels fixés et imposés p,r icelui puissent êt'esvies et appliquées ,el„„ leur forme et teneur •
les dispot.ons antérieures aias, amendées ou abrogées d,.,u ecl

„'"

elles entraveraient les provisions du dit pnéseut r Ieme,

,

^;.....saa..o".o!l^"f]::r;^;.?efdt'.^.?
Novembre 1863

;
No. 66, du 27 Mars 1866

; No 69 di-

"

- Avril 136,
;
No. ,8, du 20 Octobre 1867 No 80 i,,

.' **7 '''' N°- 84. du 21 Juillet 1868 No 88 duNovembre 1869 • No Qo ri., ir v< • .o-
«o, au o

f Mars 1871
;
No. 96, du 14 Novem mi .' No 8 Z

f J
™"' '"-

'
'''' '«*• >!' 3 Septembre 1872 Vo ilOu 25 Novenibre 1873 ; No. l.„,d„ 3. Mars 187^:".'

6 NoJsToTn 'r
-'^'- 1". du 26 Septembre p.ovUo«.0

,
No. 128, d: 21 Octobre 1879 ; No. 139, du 9 Avril "f " P«-rool

: pourvu touiours Que selon n.,« H u./,^ .
"n.lu«» p„.

résection dn „,- . ,

^ "'^''^ P*'' '•' premiè-^ur™, „,.re section du présent règlement, ramendement ou abrogation S,"™""-



— 12 —
d'aucun tel règlement et de tels règlements, n'affectera au-
cunement le droit de recevoir, percevoir et contraindre le

Pr T i
8

P*^®™®°' d'aucune cotisation ou droit annuel encore dus, et

quant" lu \t^^ arrérage, ni aucune amende ou pénalité encourue en ver-

marTé 8
îï^" "^'"'^"^

' P^"'""" ^^ P'"« <i"^ ^*^« dispositions des dits rè-marchés et , ^ -^t
'
.

.

» -^ ^.««-».^,„o «^o uita re-

u rglements No. 74, 92, et celles des règlements Nos. 149 du90 H/Tni 1000 ..i. 1 m j , r. T . .
'

droi t s 8

icelui. 29 Mai 1883, et 150, du 19 Juin 1883, non plus que ce'lles

contenues en aucun règlement dont la citation peut être
omise ici. concernant des taux ou licences payables sur les

marchés, ne seront censées être affectées ou révoquées par
les dispositions de cette section, et conserveront leur effet.
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1 encore dus, et

ncourue en ver-
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